BULLETIN D'INSCRIPTION — FOIRE À TOUT
Organisateur : CFVE

1. Renseignements exposant

- Nom / Prénom :
- Nom de l’entreprise (si applicable) : 
- Adresse : 
- Code postal                / Ville : 
Téléphone :
- E-mail : 

2. Détails de la participation

- Date de la foire : 
- ☐ Emplacement (6 m) besoin de mètres supplémentaires 3€ le mètre   _____   
-☐ Véhicule (un seul véhicule par emplacement)
- Nombre d’emplacements demandés : 
- Besoin d’électricité : ☐ Oui ☐ Non

3. Tarifs et paiement

- Tarif particulier : 15€ par emplacement
-Tarif professionnel : 30€ par emplacement
- Total à régler :        €
- Mode de paiement : ☐ Chèque à l’ordre de CFVE     ☐ Espèces

4. Pièces à joindre (copie)

- Pièce d’identité : ☐
-Carte grise : ☐
Extrait kbis : ☐

5. Règlement & Signature

Je déclare avoir pris connaissance du règlement de la foire à tout du CFVE et m’engage à le respecter.

Date :                                Signature : 





RÈGLEMENT — FOIRE À TOUT CFVE

1. Organisation

- L’événement est organisé par le CFVE. Toute personne souhaitant exposer doit être inscrite et avoir réglé les frais d’emplacement avant l’événement.

2. Inscription & paiement

- Bulletin d’inscription obligatoire.
- Réservation validée à réception du paiement (chèque ou espèces).
- Annulation : aucun remboursement ne sera fait, sauf si erreur du CFVE

3. Emplacements & installation

- Horaires d’installation : arrivée entre 7h00 et 8h30. Les exposants doivent être installés au plus tard à 9h.
- Dimensions et nombre d’emplacements précisés lors de la réservation. Le matériel personnel (tables, tentes) est à la charge de l’exposant.
- L’utilisation d’un véhicule sur l’aire d’exposition est autorisée uniquement pour le déchargement est ne doit pas circuler entre 9h00 et 16h00 aucune tolérance possible

4. Vente & produits interdits

- Vente d’objets d’occasion, artisanat personnel autorisée.
- Produits illégaux, contrefaçons, animaux vivants, armes, produits inflammables ou dangereux interdits.
- Les denrées alimentaires préparées doivent respecter la réglementation sanitaire locale (déclaration/autorisation).

5. Hygiène & sécurité

- Respecter les consignes de sécurité fournies par l’organisation.
- Les exposants sont responsables de la sécurité de leur stand.

6. Propreté & déchets

- Chaque exposant doit laisser son emplacement propre. Les déchets ne doivent pas rester sur place, Des frais de nettoyage peuvent être facturés à hauteur de 50€ si nécessaire.



7. Assurance & responsabilité

- Les exposants sont vivement invités à souscrire une assurance responsabilité civile. Le CFVE décline toute responsabilité en cas de vol, perte, dommage ou accident non imputable à l’organisation.

8. Comportement & respect

- Respect mutuel entre exposants, visiteurs et équipe d’organisation. Un comportement agressif ou nuisible entraînera l’exclusion immédiate sans remboursement.

9. Contrôles & sanctions

- L’organisation se réserve le droit d’interdire la vente d’un article ou d’exclure un exposant en cas de non-respect du règlement.
- Toute réclamation doit être adressée par écrit à l’organisation dans les 48 heures suivant l’événement.

10. Horaires & démontage

- Horaires publics : à partir de 16h00
- Démontage : ouverture aux véhicules pour rechargement autorisée à partir de 16h00          La circulation de tout véhicule avant la fin officielle est interdit.

11. Données personnelles

- Les informations collectées lors de l’inscription sont utilisées uniquement pour l’organisation et ne seront pas transmises à des tiers sans accord.

Contact : Pour toute question ou demande particulière, contacter CFVE :       contact@cfve.fr


Je déclare avoir pris connaissance du règlement de la foire à tout CFVE et m’engage à le respecter.

Date :                                Signature

